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Rencontre d’automne de l’AFDT
Goutelas-en-Forez, 25-26 septembre 2009

Deux ans apr�s la Rencontre d’Avignon, une manifestation du m�me type se tiendra le vendredi 25 et 
le samedi 26 septembre. Il s’agira, plus qu’en d’autres circonstances encore, compte tenu aussi de la 
tradition du lieu choisi, de d�battre tr�s librement et sans trop subir la contrainte du temps inh�rente aux 
colloques et r�unions mensuelles. 

Paul Bouchet, ancien avocat et conseiller d’Etat, acteur majeur de l’histoire de Goutelas, et Mireille 
Delmas-Marty, professeure au Coll�ge de France, se m�leront probablement � nos d�bats. 

Lieu : Ch�teau de Goutelas-en-Forez (Marcoux, Loire)

Situation et histoire 

�tabli sur la commune de Marcoux, sur la c�te des Monts du Forez, entre les petites villes de Bo�n-sur-
Lignon et de Montbrison, le Ch�teau de Goutelas a constitu� un foyer d’Humanisme au temps de la 
Renaissance (avec la voisine La B�tie d’Urf�). Le ch�teau a �t� relev� de ses ruines, � partir de 1961, � 
l’initiative d’une �quipe d’avocats et d’intellectuels lyonnais, de jeunes agriculteurs et d’ouvriers du 
b�timent. Cette entreprise, couronn�e � deux reprises par le prix � Chefs d’œuvre en p�ril �, s’est 
transform�e en centre culturel original, au cœur de la renaissance contemporaine du pays d’Astr�e, qui a 
accueilli de nombreuses rencontres de magistrats, d’avocats, d’universitaires, d’artistes.

Adresses : 

Centre culturel de Goutelas, 42 130 MARCOUX
T�l. : 04 77 97 35 42
M�l. : < goutelas@wanadoo.fr>

Acc�s :

Goutelas est situ� � une cinquantaine de kilom�tres au nord-ouest de Saint-Etienne, � 90 kilom�tres � 
l’ouest de Lyon et � la m�me distance � l’est de Clermont-Ferrand. 

Les gares de Saint-Etienne-Ch�teaucreux et de Lyon-Perrache ou Lyon-Part Dieu sont desservies par des 
TGV (notamment � partir de Paris), et des voitures peuvent �tre lou�es dans ces gares. 

Le plus simple est d’effectuer le d�placement par la route, 

- - soit par Saint-Etienne : autoroute par Lyon (A 6 en provenance du nord) ou par Vienne (A 7 en 
provenance du sud-est),  puis autoroute en direction de � Roanne/Clermont � ; quitter l’autoroute � 
la sortie de Feurs, prendre la direction de Bo�n-sur-Lignon, puis, � l’entr�e de cette agglom�ration, 
prendre � gauche la direction de Montbrison, et (un kilom�tre plus loin) celle de Trelins ; le 
ch�teau de Goutelas est indiqu� (il faut compter 6 heures � partir de Paris) ;

http://www.afdt


- - soit par Clermont-Ferrand (autoroute A 9), puis l’autoroute en direction de � Saint-
Etienne/Lyon � ; quitter l’autoroute � la sortie de Feurs, prendre la direction de Bo�n-sur-Lignon, 
puis, � l’entr�e de cette agglom�ration, prendre � gauche la direction de Montbrison, et (un 
kilom�tre plus loin) celle de Trelins ; le ch�teau de Goutelas est indiqu� (5 heures � partir de Paris).

Afin de favoriser le covoiturage, les offres et demandes de places � bord de v�hicules doivent �tre 
adress�es � Antoine Jeammaud, Vice Pr�sident de l’AFDT � l’adresse : antoine.jeammaud@univ-lyon2.fr

Programme des travaux :

Vendredi 25 septembre

De 10 heures Ä 12 h 30 : 

Ouverture, par Fran�ois Gaudu, pr�sident de l’AFDT

Questions d’actualit� (ex. : � P�le emploi �, arr�ts r�cents,… ?)

Les propositions de pr�sentation d’une question doivent �tre adress�es � F. Gaudu 
(Francois.Gaudu@univ-paris1.fr ) avant le 15 septembre.

De 14 h 30 Ä 18 heures :

Contentieux et production jurisprudentielle du droit du travail : r�alit�, processus, probl�mes 

- Ouverture : 
-
- . un expos� d’universitaires 

. un expos� de conseiller(s) � la Cour de cassation

- Discussion

- Intervention � deux voix : conseiller � la Cour de cassation et avocat au Conseil d’Etat et � la Cour de 
cassation

SoirÅe avec Paul Bouchet, �me de la renaissance de Goutelas, syndicaliste �tudiant au sortir de la 
R�sistance, ancien avocat sp�cialiste de droit du travail et b�tonnier de Lyon, ancien conseiller d’Etat, 
ancien pr�sident du Fonds d’action sociale, de la Commission nationale consultative des droits de 
l’Homme, puis d’ATD Quart-monde.

Samedi 26 septembre

De 9 heures Ä 12 h 30 :

Contentieux et production jurisprudentielle du droit du travail … (suite) 



- Table ronde (un juge du fond, un avocat, un inspecteur du travail, un acteur de la presse juridique, etc)

- Discussion

(Les noms des intervenants et participants aux tables rondes seront indiqu�s ult�rieurement)

Fin de la Rencontre aprÇs le dÅjeuner.

H�bergement : 

Le ch�teau peut h�berger une soixantaine de personnes, en chambres � deux lits en r�gle g�n�rale.

Le Centre �questre du Forez (CERF), �tabli � quelques centaines de m�tres, peut accueillir une 
vingtaine de personnes en chambres � deux lits.

Des chambres d’h�te sont disponibles dans le voisinage, il y a quelques h�tels � Bo�n, Montbrison et 
Feurs  (les adresses seront affich�es ult�rieurement) ;

NB : Les personnes souhaitant arriver le jeudi soir pourront d�ner et �tre accueillies au ch�teau. 

Inscriptions :

La Rencontre est r�serv�e aux adh�rents de l’AFDT. 

L’h�bergement sur place (Ch�teau, CERF) sera assur� aux quatre-vingts premiers inscrits.
Une liste des chambres d’h�tes et h�tels �tablis dans le voisinage sera prochainement communiqu�e ici 
m�me

Inscription par courriel, � la fois � : antoine.jeammaud@univ-lyon2.fr ET afdt.asso@gmail.com

Date limite d’inscription : 18 septembre

Droits d’inscription (� acquitter sur place) :

. 120 € (chambre � deux lits) ou 140 €  (chambre individuelle) pour la pension compl�te (d�jeuner, 
d�ner, nuit�e du vendredi en chambre double, petit-d�jeuner et d�jeuner du samedi)

. suppl�ment pour d�ner et logement le jeudi soir : 40 € ou 50 €

. inscription pour les personnes non h�berg�s sur place (trois d�jeuners ou d�ners compris) : 60 € 


